
 

 
 

 
Délibération du conseil d’administration n°2025/004 

Compte financier 2024 

Vu les articles R. 719-51 et suivants du code de l’éducation, notamment les articles R. 719-102 et 
R. 719-104, 

Vu les articles 202, 210, 211, 212 et 214 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, 

Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 relatif aux tableaux budgétaires applicables aux établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et aux établissements publics à 
caractère scientifique et technologique (EPST) dans le cadre de l'élaboration, de la présentation et de 
l'exécution de leur budget, 

Vu le décret n°2024-1108 du 2 décembre 2024 relatif au budget et au régime financier des 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

Considérant que 30 membres étaient présents ou représentés sur les 40 qui composent le conseil, le 
quorum étant atteint, 

 

Le Conseil d’Administration du 14 mars 2025 

 

Après en avoir délibéré et considérant les résultats du vote, à savoir : 

- 30 voix favorables 

- 0 voix défavorable 

- 0 membre ne prenant pas part au vote 

- 0 abstention 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : 

Le conseil d’administration approuve les éléments d’exécution budgétaire suivants : 

370,40 ETPT, dont 107,90 ETPT sous plafond d’emplois législatif et 262,5 ETPT hors plafond 
d’emplois législatif 

7 007 3529 € d’autorisations d’engagement dont : 

19 553 304 € personnel 



 

 

 

47 097 680 € fonctionnement et intervention 

3 422 545 € investissement 

72 766 618 € de crédits de paiement dont : 

19 552 314 € personnel 

49 472 712 € fonctionnement et intervention 

3 741 592 € investissement 

54 628 715 € de recettes 

-18 137 904 € de solde budgétaire (déficit) 

 

Article 2 : 

Le conseil d’administration approuve les éléments d’exécution comptable suivants : 

  6 020 490.68 € de variation de trésorerie (apport) 

- 3 467 974.78 € de résultat patrimonial (perte) 

- 1 460 870.46 € de capacité d’autofinancement (insuffisance) 

  13 719 967.84 € de variation de fonds de roulement (apport) 

 

Article 3 : 

Le conseil d’administration décide d’affecter le résultat comme suit : 

 Résultat à affecter 
  

Réserves (1068) Report à Nouveau 
  

Report à Nouveau 
  Etablissement 98 456.73 17 261.70 81 680.02 - 484.99 

Plan Campus - 2 581 862.56  - 2 581 862.56  
SICD 64 866.59 46 565.59 18 301.00  
ANITI - 602 974.55 

   

   
MUFRAMEX -21 310.96 - 21 310.96   
SIMPPS 308 143.43 308 143.43   
SGE 122 315.08 122 304.12 10.96  
Legs Toigne Néant    
PAd’Occ - 855 608.54 - 166 522.19 - 689 086.35  
Consolidé - 3 467 974.78 306 441.69 

 

- 3 773 931.48 - 484.99 

 

 



 

 

 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, de la situation 
patrimoniale et des opérations pluriannuelles sont annexés à la présente délibération. 

Le rapport du ou des commissaires aux comptes est joint à la présente délibération. 

Toulouse, le 14 mars 2025 

 

Le Président de la Comue de Toulouse  

 

 

 

  Michael TOPLIS 
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